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Faut- il dépolitifser les télévisions locales?
Médias C'est au législateur de se
prononcer, indique le Conseil
supérieur de l'audiovisuel (CSA).

Entretien Aurélie Moreau

Emissions d'information, déve-
loppement culturel, productions
propres ou collaborations entre

elles; les douze télévisions locales de
la Fédération Wallonie-Bruxelles ont
"globalement" respecté l'ensemble de
leurs missions de service public. C'est
tout du moins l'avis du Conseil supé-
rieur de l'audiovisuel (CSA)qui dresse
un bilan pour le moins positif. Lors
d'un contrôle annuel d'usage (exercice
2013), ce dernier a en effet salué le
"dynamisme du secteur" qui emploie
35 1,3 équivalents temps plein (-16
par rapport à fin 2011) dont181 jour-
nalistes, soit 51 % des effecttfs.
Le Conseil a également abordé un
chapitre plus sensible: la politisation
des conseils d'administration (CA).
Nonobstant les incompatibilités léga-
les, constate l'organisme de régula-
tion, le nombre de représentants de
cabinets ministériels a augmenté alors
que les représentants des secteurs cul-
turels et associatifs y sont souvent des
personnes politiquement engagées.

"Le CSA ne prend toutefois pas posi-
tion", insiste la responsable communi-
cation du Conseil supérieur de
l'audiovisuel, Catherine Bodson. "C'est
au législateur de s'exprimer sur ces ques-
tions."
Lors de la formation des derniers conseils
d'administration en 2013, le CSA a enre-
gistré 70 démissions pour incompatibili-
tés mais, en même temps, une augmenta-
tion du nombre de représentants de cabi-
net. Pourquoi?

L'année dernière, c'était la première
année d'exercice de la mise en applica-
tion d'une nouvelle disposition décré-
tale. Celle-ci mettait en avant de nou-
velles incompatibilités. Par exemple, à
l'heure actuelle, il ne peut plus y avoir
de bourgmestres, de députés ou de sé-
nateurs au sein d'un conseil d'adminis-
tration. Mais parallèlement, des con-
seillers communaux, provinciaux et
membres de CPAS peuvent toujours
siéger.En ce qui concerne les représen-
tants des cabinets, ils font toujours par-
tie des mandataires publics mais les
conseils peuvent être composés de 50 %
de mandataires publics. Lesautres 50 %
sont dévolus aux membres du secteur
associatif et culturel. .

Qui sont également politisés •••
On peut effectivement se demander ce
qu'est un membre du secteur associatif
mais ça, c'est un autre débat. Il y a une
interprétation assez large et qui n'est

pas vraiment restrictive. En tout cas,
paJ.'rapport aux 50 % tels qu'ils sont dé-
finis aujourd'hui, le CSAse contente de
dire que la parité est respectée.

Ced a été largement interprété comme un
appel à la dépolitisation des conseils d'ad-
ministration. Ce n'est pas le cas?
C'est une interprétation qui, effective-
ment, n'est pas la nôtre. Nous avons
voulu réaliser une photographie de ce
qu'était la composition
des conseils d'adminis-
tration à l'heure actuelle.
Après, c'est, au législa-
teur, s'il le souhaite, de
faire évoluer la situation
et de prendre des mesu-
res. Mais nous ne nous
positionnons pas sur la
question de la dépoliti-
sation de ces conseils.
On veut davantage niet-
tre en avant la place du

secteur associatif et cul-
turel au sein de ces CAparce qu'il y a
une véritable place à prendre pour ces
secteurs. Ils pourraient alimenter et in-
suffler une énergie nouvelle au sein des
programmes par exemple. Une associa-
tion qui défendrait le droit des femmes
et qui serait présente au sein de ces CA
pourrait amener une réflexion sur la
représentation de la diversité à l'écran.
Elle pourrait faire remonter une cer·
taine expertise.
Vous émettez toutefois des recommanda-
tions auprès du législateur •••
Une nouvelle fois, ce n'est pas au CSA
de se positionner là-dessus. C'est la
première année où il y a eu des change-
ments au niveau des règles d'incompa-
tibilité et en plus, il y avait aussi des
conventions qui ont été signées entre le
gouvernement et chaque télé locale.
Ces conventions impliquaient de nou-
velles obligations pour les télévisions

locales. C'est pourquoi,
nous nous sommes pro-
noncés sur ces ques-
tions. Maisune nouvelle
fois,ce premier exercice
est très positif en dépit
des soucis de subven-
tionnement que les
douze télévisions loca-
les rencontrent actuel-
lement. De plus, le mar-
ché publicitaire étant
tel qu'il est aujourd'hui,
il y a un véritable para-

doxe car les TV doivent chercher des
subsides auprès des pouvoirs locaux
tout en étant dépolitisées. Donc, pour
nous, c'est avant tout important d'en-
courager le secteur. Lemessage inverse
ne serait pas très constructif.

..~ Le contrôle annuel des télévisions
locales pour l'exercice 2013 est disponi-
ble à l'adresse http://bit.ly/1y9djQt
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